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Coordonnées

COORDONNÉES 
 
26, rue Ally  
Pierreville, Québec   J0G 1J0 
Téléphone : 450 568-2139    Télécopieur : 450 568-0689 
Site web : pierreville.net 
 
 
HEURES D’OUVERTURE  
Lundi au jeudi : 9 h à 12 h – 13 h 30 à 16 h 
Vendredi : 9 h à 12 h 
 
PERSONNEL MUNICIPAL 
 
Lyne Boisvert, directrice générale................450 568-2139 
direction@municipalitepierreville.qc.ca 
 
 
Isabelle Tougas, comptabilité ...................... 450 568-2139  
comptabilite@municipalitepierreville.qc.ca 
 
 
Sabrina Vaudreuil, agente aux communications 
et aux greffes ...................................................... 450 568-2139  
adjointe@municipalitepierreville.qc.ca 
 
Loisirs Pierreville 
loisirs@municipalitepierreville.qc.ca 
 
Réception..............................................................450 568-2139  
info@municipalitepierreville.qc.ca 
 
 
Sylvain Bardier, inspecteur municipal ........450 880-0530 
inspecteur@municipalitepierreville.qc.ca 
 
URGENCE 
Ambulance ..............................................................................911 
Police (centrale) ......................................................................911 
Police (poste) ......................................................819 293-4428 
Service incendie ....................................................................911 
Sécurité civile ..................................................1 866 776-8345 
Urgence voirie ..............................(cellulaire) 450 880-0530 
Urgence aqueduc........................ (cellulaire) 450 880-0530 
 
 
BÂTIMENTS MUNICIPAUX ET ORGANISMES 
Bibliothèque ........................................................450 568-3500 
Salle des Six / Salle Renaud-Baril ................450 568-2139 
Caserne de pompier ........................................450 568-2171 
Garage municipal ..............................................450 568-2898 

Sommaire 
 
 
Coordonnées.............................................................................. 2 
 
Mot du  maire ............................................................................ 3 
 
Coop Santé ................................................................................ 4 
 
Actualité : parc Lafrenière ........................................................5  
 
Conseils santé pour futures mamans .................................. 6 
 
Informations communautaires ............................ 7,11,14,15 
 
Attention aux vendeurs itinérants ........................................ 8 
 
Écologie - Gaspillage alimentaire ..........................................9 
  
Activités récréatives .................................................... 10,15,16 
 
Bibliothèque Jean-Luc Précourt .................................. 12, 13 
 
Informations municipales.............................................. 18, 19 
 
Gestion des matières résiduelles ........................................ 20 
 
Décisions du conseil ......................................................  21, 22 
 
Guide déménagement ........................................................ 23 
 
Fête nationale.......................................................................... 24 

ORGANISMES 

Bureau de poste ........................................................450 568-2713 
CALACS - La Passerelle ........................................1 877 278-3353 
Centre d’action bénévole ......................................450 568-3198 
Diane Janelle responsable des cimetières de Pierreville et 
Notre-Dame-de-Pierreville ....................................450 568-6699 
Chevaliers de Colomb de Pierreville ..................450 780-7147 

CLSC Lucien-Shooner ............................................450 568-2712 
Club FADOQ ................................................................450 568-3670 
Maison des jeunes.................................................... 450 568-5724 
Maison de la famille - Le Lien .............................. 450 568-1010 
OMH Nicolet-Yamaska ............................................819-293-2867 

Service Info-Santé ........................................................................ 811 
Société protectrice des animaux de Drummond .. 819 472-5700 

2 — LE PIERREPONT I MAI / JUIN



Mot du maire

Michel Deraspe 
Maire

Nathalie Traversy 
Siège no. 1

Yanick Allard 
Siège no. 3

Marie-Pier Guévin-Michaud 
Siège no. 5

 Lyne Boisvert 
Greffière, CPA

Josée Bussières 
Siège no. 2

Jean Précourt 
Siège no. 4

Martin Langevin 
Siège no. 6

Membres du conseil Je vous invite à 
participer aux 

différents 
évènements qui 

auront lieu cet été 
dans notre belle 

municipalité
Chers Pierrevilloises et Pierrevillois, 
 
Les belles journées sont arrivées et cela nous permet de finaliser 
notre ménage du printemps à l’intérieur et à l’extérieur de nos 
maisons. L’agriculture est à plein régime pour les semences et 
les entreprises locales aussi sont au travail. Les maraîchers et les 
poissonneries ont plein de belles choses à nous offrir; fleurs, 
légumes, produits du terroir et plus, pour déguster, embellir et 
profiter de toutes les richesses de notre territoire. Nous 
souhaitons que le tourisme soit encore au rendez-vous cette 
année, pour visiter et encourager nos commerces et attraits 
touristiques de notre municipalité. 
 
Les différents projets des travaux sont en cours et la plupart 
devraient être terminés en juin. Pour la municipalité, il y aura des 
réparations et mise aux normes sur l’ensemble des bâtiments 
durant la saison 2026.  Les futurs travaux pour l’usine des eaux 
usées sont en cours avec les consultants, nous attendons les 
retours des questions demandées. Nous vous tiendrons au 
courant sur les avancements dans ce dossier. Les travaux finaux 
pour le rang de l’Île, secteur Notre-Dame sont en cours, le tout 
devrait être complété et terminé d’ici le milieu juin. 
 
Je vous invite aussi à participer aux différents évènements qui 
auront lieu cet été dans notre belle municipalité. Tels que; La 
journée de la *Pêche en Herbe en famille*, la *Saint-Jean 
Baptiste* et plusieurs autres activités qui auront lieu tout au long 
de l’année. Ces activités nous donnent la possibilité de se réunir, 
de partager et de festoyer tous ensemble, afin de créer de 
nouveaux liens et de beaux souvenirs. 
 
En terminant, je vous souhaite un très bel été, la prudence sur 
nos cours d’eau, routes et sentiers est de mise pour un été en 
toute sécurité. Je souhaite de très belles vacances au conseil 
municipal, aux employés municipaux et aux citoyens et 
citoyennes de Pierreville.  
 
Au plaisir, 
Michel Deraspe 

Séances ordinaires du conseil municipal 

Mardi 9 juin  
Mardi 14 juillet 
Mardi 18 août 
Mardi 15 septembre  

Mardi 13 octobre  
Mardi 17 novembre 
Mardi 8 décembre

Toutes les séances ont lieu à 19 h 00

Le bureau municipal 
sera fermé 

les 23 et 24 juin. 
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Coop santé

Du 1er au 7 juin, Semaine québécoise des personnes 
handicapées. Voir au-delà de la différence, c’est voir le plein 
potentiel trop souvent ignoré des personnes handicapées. 
Au Québec, une personne de 15 ans et plus sur cinq a une 
incapacité. Unissons-nous pour rendre notre société plus 
inclusive. C’est toute la population qui en bénéficiera.
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PAR JOCELYNE DUBOIS 
 
Au Québec, plus de 2,3 millions de personnes n’ont pas de 
médecin de famille, ce qui met gravement en cause leur 
droit à l’accès aux soins de santé.  Devant cette situation, 
les coopératives de santé se battent depuis plus de 25 ans 
pour répondre à une demande grandissante en matière 
d’accès à la première ligne, notamment dans les 
communautés rurales et périurbaines.  
 
Un peu d'histoire  
La première coopérative de santé a vu le jour en 1996 à Saint-
Étienne-des-Grès (toujours en opération). Au cours des années 
2000, le nombre a grimpé en flèche, atteignant entre 130 et 180 
nouvelles coopératives créées chaque année au Québec. Ça illustre 
bien la dynamique importante qui existe dans le secteur des 
coopératives médicales et de santé au Québec durant cette 
période. Actuellement, il existe seulement une quarantaine de 
coopératives répertoriées, parmi lesquelles figure la nôtre en place 
depuis 2008. 
 
Nous sommes privilégiés que notre coop parvienne à garantir et 
à maintenir un accès équitable et efficace à des services de santé 
au sein de notre communauté. Ensemble, nous contribuons à créer 
un cadre où le bien-être et l'accès aux soins sont essentiels. 
 
Nous tenons à exprimer notre profonde gratitude envers nos 
partenaires, nos membres, nos donateurs et l'ensemble de la 
population pour leur soutien inestimable et essentiel à la 
continuité des services de santé dans notre région. 
 
La coopérative de santé est une coopérative communautaire et, 
dans cet esprit, nous vous invitons à venir à notre assemblée 
générale le 15 juin 2026 à 18 h 30 au Centre communautaire de 
Pierreville, où nous vous présenterons le bulletin de santé de notre 
coop. Au plaisir de vous y rencontrer. 

 Le conseil d’administration de la Coopérative de solidarité 
et santé et  Shooner-Jauvin

Coopérative de santé et de solidarité Shooner-Jauvin  
La santé, c’est l’affaire de tous

PHOTO : JOCELYNE DUBOIS



Actualités

Un parc municipal rénové pour le bonheur 
des enfants … et des familles !
PAR JOCELYNE DUBOIS  
Après plusieurs mois de travaux, le parc Lafrenière est désormais 
ouvert et accueille les familles dans un cadre modernisé, inclusif 
et naturel. Pensé pour tous les âges, ce parc devient un véritable 
lieu de vie au cœur de la communauté. 
 
Des modules de jeux adaptés à tous 
Module 18 mois à 5 ans 
Le module "Casa" offre une glissade adaptée aux petits, ainsi 
qu’une piste pour faire descendre des petites voitures Hot 
Wheels, stimulant l’imagination et la motricité des plus jeunes. 
 
Module 5 à 12 ans 
Une grande structure avec deux glissades, un espace grimpeur 
et une impressionnante glissade principale : sensations fortes 
garanties pour les plus courageux ! 
 
Équipements ludiques, inclusifs et variés 
Tourniquet pour les 5 ans et plus, pouvant accueillir jusqu’à 25 
enfants qui pourront tourner et grimper ensemble. 
 
Balançoires : 
3 balançoires standard, 1 balançoire pour bébé, 1 siège adapté 
permettant à un parent de se balancer avec son enfant, doté d’un 
dossier coulissant pour un accès facile et confortable. 
Nido Spinner : un cocon pour se reposer, échanger entre amis 
ou tourner sur soi-même. 
Un petit animal sur ressort complète l’aire de jeux et invite à de 
nouvelles aventures. 
 
Un environnement naturel et convivial 
Le parc bénéficie d’un emplacement exceptionnel avec vue sur 
la rivière, offrant un décor apaisant et ressourçant. Les tables de 
pique-nique placées à l’ombre d’arbres matures permettent de 
profiter pleinement de ce cadre verdoyant. Un bel aménagement 
paysager met en valeur la nature environnante et invite à la 
détente. Pour les journées chaudes, les enfants peuvent s’amuser 

dans les jeux d’eau, ajoutant une touche de fraîcheur et de plaisir 
à l’expérience. 
 
Un point de rencontre pour les cyclistes 
Le parc est aussi particulièrement apprécié des amateurs de vélo, 
qui aiment s’y arrêter pour une pause bien méritée au bord de la 
rivière, sous les arbres ou autour d’une table de pique-nique. 
 
Un lieu pour toute la communauté 
Le terrain de tennis a été spécialement aménagé pour permettre 
la pratique du pickleball, un sport en plein essor. Une table de 
ping-pong géante est prête à vous accueillir pour une partie. 
Pour profiter de ce divertissement, il vous suffira d'apporter vos 
raquettes et une balle.  Cet équipement, qui consiste en un projet 
mis en place par la FADOQ section Pierreville, a bénéficié d'une 
subvention gouvernementale accordée dans le cadre du 
programme Nouveaux horizons pour les aînés.  L'objectif 
principal de ce programme est de mettre en place des projets 
conçus pour avoir un impact positif sur la vie des personnes 
aînées et sur la communauté dans laquelle elles vivent.  
 
Ce parc rénové reflète la volonté d’offrir un environnement 
accueillant et inclusif, où chaque enfant, chaque famille et 
chaque visiteur, petits ou grands, peut s’amuser, se détendre et 
profiter de la beauté du site. Ces investissements témoignent 
d’une volonté claire : offrir un environnement où chaque enfant 
trouve sa place, s’amuse, développe son imagination et partage 
des moments précieux en famille ou entre amis. Grâce à ces 
nouveaux équipements, le parc devient un véritable lieu de vie, 
d’inclusion et de convivialité pour toute la communauté.  
 
Un grand merci à D3Concept pour leur incroyable travail sur les 
modules de jeux du Parc Lafrenière, qui contribue à créer nos 
espaces de divertissement ! 
 
N’attendez plus pour venir découvrir et profiter de 
ce magnifique espace !

LE PIERREPONT I MAI / JUIN — 5



Informations santé

Parmi les nombreuses transformations qui 
jalonnent la vie, la grossesse occupe une 
place à part. Elle amorce un ensemble de 
changements visant à préparer l’arrivée 
d’un nouveau né. À la fois unique et 
porteuse d’espoir, cette expérience 
s’accompagne aussi de questionnements, 
de doutes et d’inquiétudes. C’est dans cet 
esprit que je souhaite vous faire connaître 
le service Ma grossesse, un service pensé 
pour toutes les femmes enceintes, sans 
distinction.  
 
Ma grossesse est un service qui offre un 
accès gratuit à de l’information fiable, à des 
ressources adaptées et à des professionnels 
de la santé tout au long de la grossesse. Le 
service permet notamment de trouver un 
professionnel pour le suivi de grossesse, 
d’obtenir du soutien en cas de situation 
difficile, de recevoir des conseils en 
alimentation, des vitamines prénatales et 
des coupons alimentaires, ainsi que de 
découvrir les services offerts aux familles 
près de chez vous. 
 
Dès que vous apprenez que vous êtes 
enceinte, inscrivez-vous au service en 
remplissant le formulaire disponible en 

ligne. Celui ci est offert en 11 langues. Par 
la suite, selon votre situation, une 
intervenante du service Ma grossesse 
communiquera avec vous par courriel, 
messagerie texte ou appel téléphonique.  
En prenant quelques minutes pour remplir 
le formulaire, vous ouvrez la porte à une 
meilleure connaissance des ressources et 
du soutien disponibles pour vous, selon 
votre réalité et vos besoins. C’est un simple 
geste, mais il peut faire une réelle 
différence pour vous et pour votre bébé à 
venir. 
 
Je vous encourage chaleureusement à 
visiter le site Ma Grossesse | 
Gouvernement du Québec et à remplir le 
formulaire. Car je vous assure, derrière 
cette simple démarche, se trouvent des 
ressources, du soutien et des personnes 

prêtes à vous accompagner avec 
bienveillance, dans un climat d’accueil et 
sans jugement, pour que vous ne viviez 
pas cette grande aventure seule. Prenez 
soin de vous. Vous méritez d’être 
soutenues et entourées dans ce moment 
important de votre vie. 
 
Si vous avez besoin de soutien pour 
remplir le formulaire, il est aussi possible 
de contacter Sophie Chevalier, inter-
venante de milieu auprès des familles 
(IMAF) du CIUSSS MCQ, volet 0-5 ans, qui 
pourra le compléter avec vous :  
819 293-2071, poste 56206, ou 
sophie.chevalier@ssss.gouv.qc.ca. Pour 
plus d’information sur les services du 
CIUSSS : Grossesse et nouveau-né - 
CIUSSS MCQ 

LE SOUTIEN 
PENDANT LA 
GROSSESSE, UN 
FACTEUR CLÉ 
DÈS LE DÉBUT 
DE LA VIE 
 
 
 
 
 
 
par Catherine Carignan, T.S., 
organisatrice communautaire  
Centre intégré universitaire de santé 
et de services sociaux de la 
Mauricie-et-du-Centre-du-Québec
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Informations communautaire
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Conseils

L'arrivée du printemps ramène les vendeurs ambulants prêts 
à réparer votre toit ou à vous vendre des panneaux solaires. 
Tout le monde n'est pas autorisé à frapper à votre porte. L’Of-
fice de la protection du consommateur (OPC) a récemment 
demandé aux gens d’être prudents avec les vendeurs itiné-
rants, en disant que certains utilisent des « pratiques 
commerciales trompeuses ». 
 
L’OPC a noté près de 500 infractions à des pratiques inter-
dites depuis novembre 2024, comme le commerce ambulant 
d’appareils de chauffage et de climatisation, ainsi que des 
travaux d’isolation ou de décontamination. Il cite comme 
exemple la vente d'une thermopompe très chère ou la signa-
ture d'un contrat pour enlever des moisissures... qui n'exis-
tent pas. C’est sans tenir compte des travaux de réparation 
de toit où des frais supplémentaires apparaissent après le re-
trait du revêtement, ce qui « met le consommateur dans une 
situation d’urgence et de grande vulnérabilité » en cas de 
mauvais temps, d’après l’Office. 
 
Le programme LogisVert d’Hydro-Québec, qui offre des aides 
pour acheter et installer une thermopompe et des panneaux 
solaires, est aussi victime de fraudes. Sachez que la société 
d’État ne demande à aucune entreprise de promouvoir ses  
aides financières et ne conseille aucun entrepreneur. 
 
Avant d'ouvrir la porte à un vendeur ambulant, voici ce qu'il 
faut savoir. 
C'est une personne envoyée par un magasin qui vient chez 
vous pour vous vendre un produit ou un service. Il le fait sans 
prévenir ou après une invitation que vous avez acceptée par 
téléphone ou sur les réseaux sociaux. 
Bon à savoir : le vendeur ambulant doit avoir un permis de 
l’OPC et, dans certaines villes, un permis de la mairie. Notre 
conseil : demandez vite au vendeur qui frappe à votre porte 
s'il a les permis nécessaires pour travailler, et faites attention 
si sa réponse est floue. Vous pouvez voir s’il a un permis de 
l’OPC sur le site de l’organisme public. 
 
Quels produits un vendeur ambulant ne peut-il pas vendre ? 
Un vendeur itinérant ne peut pas vendre : un appareil de 
chauffage ou de climatisation, comme un climatiseur, une 
thermopompe, une fournaise ou un système géothermique, 
un service de décontamination ou un service d'isolation. Les 
contrats d'entretien et de garantie supplémentaire sont aussi 
concernés par l'interdiction. Le contrat doit contenir plu-
sieurs informations : le numéro de permis du vendeur am-
bulant,  les informations du commerce (adresse, téléphone, 
e-mail, etc.) , la date de signature du contrat et l’adresse où il 
est signé, la description du produit et du service ainsi que le 
prix, avant et après les taxes. 
 
Pouvez-vous annuler un achat fait chez un vendeur ambu-
lant ?  
Selon la Loi sur la protection du consommateur, vous avez 10 
jours après avoir reçu une copie du contrat pour l'annuler. Ce 
délai peut aller jusqu'à un an, surtout si le vendeur n'avait pas 
les permis nécessaires ou si vous n'avez pas reçu les biens et 
services dans les 30 jours après la signature du contrat. 

SOURCE : PROTÉGEZ-VOUS

Attention aux vendeurs qui 
frappent à votre porte
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Écologie

Mettons fin au gaspillage alimentaire 

PAR JOCELYNE DUBOIS 
 
Avez-vous entendu parler des Récoltes Oubliées ?  
 
Son idée, qui s'inspire de groupes similaires au Québec, repose 
sur un concept simple mais efficace. Des agriculteurs locaux 
cultivent  une grande variété de fruits et de légumes frais. 
Parallèlement, des groupes de bénévoles dévoués se mobilisent 
pour récolter les fruits et légumes qui n'ont pas été cueillis. 
 
Une fois la récolte effectuée, elle est ensuite divisée en trois 
parties distinctes : une partie revient au propriétaire des champs, 
une autre est destinée aux bénévoles qui ont participé à la 
récolte, et enfin une dernière partie est remise aux organismes 
d’aide alimentaire locaux pour être distribuée aux personnes 
dans le besoin de la région.  
 
Le Mouvement écologique créé en 2016, vise à diminuer le 
gaspillage alimentaire et à rendre les aliments frais et locaux plus 
accessibles. Que vous soyez maraîcher ou simplement passionné 
de jardinage, vous êtes les bienvenus pour rejoindre ce projet 
collectif et partager vos récoltes avec votre communauté.  
L’organisme se charge de jumeler les bénévoles aux propriétaires 
qui par la suite viennent cueillir les surplus de fruits et de légumes 
qui autrement ne seraient pas consommés donc gaspillés. 
 
Que vous possédiez un petit jardin ou que vous soyez un expert 
en maraîchage ou simplement un amateur passionné de 

jardinage, vous êtes chaleureusement invités à participer à ce 
projet collectif. L'objectif est de cultiver des fruits et légumes frais 
et de qualité, puis de partager généreusement vos récoltes avec 
les membres de votre communauté.  
 
N'hésitez pas à prendre contact avec notre équipe de bénévoles 
au numéro 450 742-2139. Nous serons ravis de vous apporter 
notre assistance. Pour en savoir plus sur le calendrier de nos 
activités, visitez notre page Facebook  

 
Récoltes oubliées  

ou écrivez-nous  par courriel à  
 lesrecoltesoubliees@gmail.com ou via  Messenger 

 

Un beau geste de solidarité et pour l'environnement !
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Activités récréatives

Nous serons présents au 
Jeudis en chansons 
 le 9 juillet prochain

IMPLIQUEZ-VOUS ! 
« Un petit geste qui crée de grands moments » 

 
Bénévoles recherchés pour  la Fête nationale 

et les Jeudis en chansons 

Renseignements  :   
Sabrina Vaudreuil 450 568-2139   
loisirs@municipalitepierreville.qc.ca
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Informations communautaires
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Bibliothèque Jean-Luc Précourt

 
Pour rejoindre la responsable 

de la bibliothèque,  
Mme Chantal Bellamy,  

veuillez téléphoner 
au 450 568-3500 ou 

laissez un court message 
sur la boîte vocale.

 

LIVRES NEUFS ET 
USAGÉS À 1 $ 

 

Il s’agit de livres dont 
nous possédons déjà 

un exemplaire 
ou de format poche.  

L’argent amassé  
sert à l’achat 

de nouveaux livres.

HEURES 
D’OUVERTURE :    

Jeudi : 13 h  à 20 h 
Dimanche : 
13 h  à 16 h 

CENTRE-DU-QUÉBEC 

. Moulin Michel de Gentilly 

. DRAC – Art actuel      Drummondville 

. Musée du Bronze d’Inverness 

. Musée des cultures du monde 

. Musée des Abénakis 

. Musée de l’hôtel des Postes 

. Musée Laurier 
  
 
LANAUDIÈRE 

. Musée d’art de Joliette 
 
 

MAURICIE 

. Musée POP 
Prendre note que la carte ne peut pas 
être prise lors de la semaine de relâche 

. Boréalis 

. Musée des Ursulines 

. Moulin seigneurial 
   de Pointe-du-Lac 

. Vieux presbytère de Batiscan 

. Domaine seigneurial 
    Sainte-Anne 

. Cité de l’énergie 

. Village du Bûcheron

26, rue Ally, Pierreville, (Québec) J0G 1J0  
(intérieur Hôtel de ville) Tél. : 450 568-3500 
Courriel : biblio051@reseaubibliocqlm.qc.ca  
www.facebook.com/bibliotcie.ca/ 

Mardi le 9 juin prochain, nous recevrons 
de nouveaux livres du Réseau BIBLIO CQLM. 

Venez les découvrir 
à votre bibliothèque municipale !  

Nous sommes heureux de vous informer que l’offre du 
programme Carte accès-musée a été bonifiée avec l’ajout de 

plusieurs nouveaux établissements participants. 
Voici la liste à jour des musées accessibles avec la carte. 

Nous vous invitons à profiter de cette belle occasion pour 
découvrir les richesses culturelles de nos régions.

 BIBLIOTHÈQUE 

      
Jean-Luc Précourt  

12 — LE PIERREPONT I MAI / JUIN



Mamu 
Michel Jean

Savais-tu que les premiers ballons de 
soccer étaient faits de vessies de 
porc. Le but le plus rapide de ce sport 
a été marqué en moins de trois 
secondes. Durant la Coupe du monde 
1966 en Angleterre, le trophée a été 
volé ?  Est-ce vrai qu'un joueur 
roumain a été échangé contre 15 
kilogrammes de saucisses? Une 
collection pour rire et apprendre ! 

Le soccer 
Olivier Niquet et Hugo G. L’Éclair

Tina Trottinette est une championne 
de trottinette, elle l’emmène partout. 
Avec ses amis Stella et Tom, ils lancent 
un service de livraison express, 
incroyable ! Ils habitent tous les trois 
dans le quartier des Grossièretés, où 
les jeunes se lancent des insultes et 
des jeux de mots sans fin. Tout va bien 
jusqu'à l'arrivée de Scott Scooter dans 
le jardin de Tina . . .

Tina trottinette 
Richard Petit, Manuella Côté

Antoinette est une jeune femme ti-
mide. Enfant, elle aime la discrétion, 
le calme, la lecture et les endroits 
déserts. À vingt ans, elle rencontre 
Inès et Viviane. Une amitié naît entre 
les trois femmes, lui ouvrant de nou-
velles perspectives. Ces changements 
l'obligent à reconsidérer ses relations 
et à comprendre qu'on est plus fort 
ensemble pour affronter le monde. 

Antoinette 
Valérie Chevalier

MAMU, qui signifie « ensemble » en 
innu-aimun, réunit vingt plumes 
autochtones parmi les plus 
vibrantes du territoire.  
 
Sous la direction de Michel Jean, ces 
voix puissantes et singulières 
explorent l’amour sous toutes ses 
formes : filial, amoureux, ancestral, 
ou profondément lié à la terre.

Quoi de neuf sous la couverture ce printemps

Dans ce thriller, une écrivaine en quête 
d'inspiration se rend dans un chalet 
isolé. À l'époque, ses mots enflammaient 
les pages. Une critique du film adapté 
de son dernier livre a obligé Petra Rose 
à faire une pause.  Soudain il apparaît, 
réveillant en elle une créativité qu'elle 
pensait éteinte. Les mots de Petra re-
viennent, son personnage ressemble à 
l'inspecteur Nathaniel Saint. Pourtant, 
ce chaos qui naît aura un coût.

Woman Down 
Colleen Hoover

À Fairhill, petite ville calme du  Ver-
mont, il ne se passe jamais rien. Les 
parents savent que leurs enfants ren-
treront sains et saufs de l'école ou 
du vieux cimetière où les adoles-
cents se réunissent pour se raconter 
des histoires de fantômes. Diana Bre-
wer ne dort pas paisiblement dans son 
lit.  Elle repose dans un champ des 
alentours, sauvagement assassinée…

Une jeune fille sans histoires 
Shari Lapena

Défense d’entrer 
Héroux, Morival, Guarino

Après l’aventure de sa fugue, la vie 
à la maison se passe merveilleuse-
ment bien pour Bobby le chien.  
 
Du moins, jusqu’à ce que des choses 
étranges commencent à se produire. 
Des boules de poils traînent un peu 
partout, des égratignures apparais-
sent ici et là, et Bobby est convaincu 
que quelqu’un épie ses moindres 
gestes. Qui peut bien être ce mysté-
rieux intrus? 

Pas recherché 
Kashelle Gourley

Lolo part en voyage scolaire à Québec! 
Pour lui, ce sera mieux sans sa famille! En 
effet, Lolo a du mal à trouver sa place 
entre les jumeaux Lulu et Tutu, très 
collants, et sa demi-soeur Mélie. Trois 
jours avec ses amis, c'est le BONHEUR! 
Les choses ne se passent pas comme 
prévu, Lolo doit renoncer au voyage. À 
moins qu'un membre de sa famille 
l'accompagne. . . Qui? 

Bibliothèque Jean-Luc Précourt
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Agenda communautaire

Centre communautaire  44, rue Maurault, Pierreville    Facebook : Loisirs de Pierreville

CAFÉ LITTÉRAIRE 
Prochain rendez-vous lundi 8 juin à 9 h 30 
au Café Masko. 
 
CLUB DE BRIDGE 
Tous les mardis  de 18 h 30  
salle Renaud-Baril  
Info. : Denis Roberge : 450 568-3410 
 
PÉTANQUE 
Tous les lundis à 19 h (beau temps).  
Stationnement de l'école Maurault  
Marc Meilleur : 450 568-5142 
 
TENNIS 
La municipalité met à la disposition des ci-
toyens un court de tennis, tout équipé de filets 
.et d’éclairage,. Une raquette, une balle et un 
partenaire. Il ne manque plus que vous. 
 
ACTIVITÉS FÊTE NATIONALE 
Les festivités de la Fête Nationale se 
dérouleront sur deux jours, soit les 23 et 24 
juin. Prenez note que la rue Ally sera 
partiellement fermée à la circulation du 21 au 
27 juin pour les festivités de la Côte Tailly au 
stationnement des bateaux. 
 
23 JUIN :  sous la tente devant de l’Hôtel de ville 
17h00 à 18h30 
Souper spaghetti : 20$ /adulte - 10$/enfant  
Menu : Spaghetti, pain, salade, dessert et café. 
Billet disponible jusqu’au 18 juin au bureau 
municipal.  
19 h 00  Groupe local Bads 
20 h 30  Discours protocolaire 
20 h 45  Salut au drapeau  
21 h 00  Les Rats de S’wompe 
21 h 45  Feu d’artifice et feu de joie 
22 h 00  Les Rats de S’wompe 
 
24 JUIN :  Centre communautaire 
08h 45  Inscription tour de l’île à vélo 
09 h 30  Départ 
12 h 00  Dîner hot-dog 
12 h 00  à 16 h 30 parc Lafrenière 
Activités familales  
 
JEUDIS EN CHANSONS 
On vous invite à un spectacle de chansons tout 
à fait gratuit le 9 juillet  à 19 h 30 avec le duo  
Les frères Leclair  au parc Lafrenière. Apportez 
vos chaises. Si pluie, le concert aura lieu au 
Centre communautaire. Un rendez-vous à ne 
pas manquer. 

L’été est à nos portes malgré les pirouettes 
de la météo. Travaux dans les jardins et 
plates-bandes, grand ménage du prin-
temps et autres activités habituelles do-
mestiques sont exercées par les citoyennes 
et citoyens, dont les membres du Club!  
Depuis le 1er avril 2026, le Club entame 
son année 2026-2027 avec ses membres 
actuels et futurs! Lors de l’assemblée 
générale annuelle tenue après le dé-
jeuner du 13 mai dernier, suite à la pré-
sentation des différents rapports d’ac-
tivités et financiers, il y a eu élection 

au conseil d’administration, dont voici 
les membres : Ginette Boisvert, prési-
dente, Nicole Vallée, vice-présidente, 
Gisèle Courchesne, trésorière, Christine 
Laramée, secrétaire et Réal Fournier, 
administrateur. Toute une équipe dy-
namique, rassembleuse, à l’écoute des 
membres! Pour les membres actuels 
et à venir, les  membres du club sont 
invités à participer aux activités régu-
lières suivantes en contactant les res-
ponsables pour l’horaire d’été :

Vous connaissez des personnes de 50 ans et plus qui veulent vous rejoindre dans 
un groupe dynamique dont la mission est de défendre les droits des personnes               
« qui veulent »faire rayonner la force du nombre 50 » », vivre des activités de loisirs 
selon leurs intérêts, de se prévaloir de toutes sortes de rabais, invitez-les à devenir 
membre du Club  Pierreville au coût de 30 $ pour la carte annuelle et 50 $ pour la 
carte 24 mois.À tous les membres actuels et en devenir, nous sommes toujours 
heureux de vous accueillir!  Au plaisir de vous rencontrer lors de nos activités. 

Ginette Boisvert pour le conseil d’administration

Depuis le 28 mai 2026, la FADOQ a une nouvelle signature, une image qui a pour 
but de faire rayonner la force de l’âge; elle fait peau neuve! Elle modernise son 
allure qu’elle veut inspirante pour les personnes de 50 ans et plus, toujours plus 
actives, engagées et inspirantes. Ces personnes ne veulent pas être mises de côté, 
sur les voies d’évitement; elles ont encore leurs voix importantes dans les décisions 
qui les concernent et elles se font entendre à tous les niveaux : locaux, municipaux, 
provinciaux et fédéraux!

À TOUS LES MEMBRES DU CLUB FADOQ  PIERREVILLE

Lundi de 10 h  à 11 h  VIACTIVE 
fin de session 15 juin 

Lucie Bergeron  : 450 568-0883 
 

Lundi de 17 h 30 à 19 h 00   
PICKLEBALL 

Réal Fournier : 450 568-3020 
 

Jeudi de 10 h à 11 h 
YOGA SUR CHAISE 
Fin de session 18 juin 

Jeudi de 13 h 30 à 15 h 30 
JEUX DU JEUDI 

 Info :  450 568-367 
 

DEJEUNER MENSUEL 10 JUIN 
« Papa, pépé, papi, popu! » au coût 

de 10$ avec tirages et autres surprises  
du jour!  Dernier avant l’été. 

 
VOYAGES ORGANISÉS FADOQ  

France Leblanc 450 568-2018
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Informations communautaires

CENTRE D’ACTION BÉNÉVOLE
34 rue Trahan
Pierreville

Friperie au CAB 
Mardi
Mercredi
Jeudi
Samedi

9h30 à 16h00
9h30 à 16h00
12h00 à 19h00
9h30 à 13h00

COMPTOIR ALIMENTAIRE
du Centre d’action bénévole 

Date du prochain

Réservation obligatoire
La veille du comptoir avant 14 h

         450 568-3198, poste 103

23 juin 202623 juin 2026
23 juillet 202623 juillet 2026
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Activités récréatives

Municipalité de Pierreville et  la 
Fondation pour la biodiversité et 
la faune du Québec  initient  les 
jeunes à la pêche 
 
C’est avec grand plaisir que la municipalité de 
Pierreville permettra à 80 jeunes de profiter d’une 
journée d’initiation à la pêche, le 7 juin prochain, 
dans le cadre du programme Pêche en herbe de la 
Fondation pour la biodiversité et la faune du 
Québec. Ce programme est réalisé en 
collaboration avec Canadian Tire, son partenaire 
principal, et le ministère de l’Environnement, de la 
Lutte contre les changements climatiques, de la 
Faune et des Parcs (MELCCFP). 
 
Sélectionnée parmi les projets offrant un 
encadrement et une formation de grande qualité, 
l’activité offerte par la municipalité de Pierreville 
permettra aux apprentis pêcheurs de se familiariser 
avec l’habitat du poisson, les différentes techniques 
de pêche, l’éthique du pêcheur ainsi que les bonnes 
pratiques en matière de sécurité et de protection de 
l’environnement. Avec l’autorisation du MELCCFP, 
chaque jeune pêcheur recevra un certificat Pêche 
en herbe qui lui tiendra lieu de permis de pêche 
jusqu’à ce qu’il atteigne l’âge de 18 ans. 
 
Au cours de la période estivale 2026, la Fondation 
compte rejoindre plus de 22 000 nouveaux 
adeptes, grâce aux organismes locaux qui 
prennent en charge les activités Pêche en herbe. 
« Le programme Pêche en herbe est l’une des 
grandes fiertés de la Fondation depuis plus de 29 
ans. S’il a permis d’initier plus de 400 000 jeunes 
depuis 1997, c’est grâce à des organismes comme 
la municipalité de Pierreville. Merci d’assurer la 
relève en permettant l’initiation de jeunes à la 
pêche sportive. », conclu Jean-Claude d’Amours, 
président-directeur général à la Fondation.  
Pêche en herbe, une présentation de la 
Fondation pour la biodiversité et la faune du 
Québec, avec le soutien de son principal 
partenaire, Canadian Tire. 
 
La Fondation pour la biodiversité et la faune du 
Québec a pour mission de promouvoir et de 
soutenir laconservation et la mise en valeur de la 
biodiversité, notamment de la faune et des habitats. 
C’est grâce à la contribution de plus d’un million de 
chasseurs, de pêcheurs et de trappeurs du Québec, 
des milliers de donateurs et de nombreuses 
entreprises privées que la Fondation soutient depuis 
1987 plus de 2 000 organismes partout au Québec. 
En soutenant ceux et celles qui agissent sur le 
terrain, elle contribue à bâtir un Québec où humains 
et nature prospèrent ensemble, pour le bien de tous 
les êtres vivants. Informations : Fondation pour la 
biodiversité et la faune du Québec peh@fbfq.ca
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Informations municipales

Informations municipales pratiques telles que les services proposés  
à la population ainsi que les contacts utiles 

pour joindre les différents services municipaux.  

Soyez prévoyant et faites votre demande à l’avance ! 

Pour contacter l’inspectrice en bâtiments et en
environnement de votre municipalité :

VOUS AVEZ DES PROJETS DE RÉNOVATION ?

Anne-Marie Désilets
Inspectrice en bâtiments et en environnement
819 519-2997 poste 2223
am.desilets@mrcny.qc.ca

Municipalités desservies
Aston-Jonction
Grand-Saint-Esprit
La Visitation-de-
Yamaska
Pierreville
Sainte-Perpétue
Saint-Wenceslas
Village Saint-Célestin
Saint-Léonard-D’Aston
Sainte-Monique

 

Avant de vous déplacer vous devez nous appeler afin de nous 
aviser de votre arrivée au 819 472-5700 
1605 rue Janelle, Drummondville, QC, J2C 5S5

SERVICES :  
Animaux perdus ou trouvés, 
licences, dépôt d’une plainte, 
cueillette d’animaux, règlements 
pour les animaux de compagnie.

Conformément au règlement municipal sur les animaux, 
Règlement 188-2019 ; tout propriétaire de chien résidant 
sur le territoire de la Municipalité, doit enregistrer celui-
ci auprès de la Société protectrice des animaux de 
Drummondville (SPAD) afin d’obtenir une licence. Le 
coût de celle-ci est de 20$ par chien (max. 3 par 
résidence). La licence est payable sur spad.ca. Pour 
signaler un problème lié aux animaux domestiques ou 
pour toute question, veuillez nous contacter.

Le quai de mise à l’eau est maintenant en place, 
ce qui signifie qu’il est temps de venir chercher ou 
renouveler votre vignette de stationnement au 
bureau municipal. Pour les résidents de Pierreville 
et d’Odanak, la vignette est gratuite, mais une 
preuve d’adresse sera nécessaire.  
 
Des vignettes journalières et saisonnières sont 
également disponibles pour les plaisanciers de 
l’extérieur, au prix respectif de 40 $ par jour ou de 
250 $ pour la saison.  Pour obtenir des détails 
supplémentaires, n’hésitez pas à contacter le 
bureau municipal.  

VIGNETTES DE STATIONNEMENT

Pour les propriétaires qui 
ont choisi d’acquitter leur 

compte de taxes 
municipales en trois 

versements, l’échéance du 
2e versement est  le 

 15 juin 2026

COMPTE DE TAXES

Pierreville autorise les feux  de 
branches / broussailles sur tout 
le territoire de la municipalité à 
condition de se procurer un 
permis directement auprès du 
bureau municipal. Le permis 
est valide pour une période de 
5 jours. Noter que le permis 
sera accepté à condition de 
respecter l’indice de danger 
dans le secteur, selon la 
SOPFEU.  

FEU À CIEL  
OUVERT

Quelques règles simples 
pour le stockage sécuritaire  

 
• Garder les produits dans 

leur contenant d’origine  
• Ranger dans un endroit 

frais, sec et bien ventilé. 
• Éloigner des sources de  

chaleur ou d’étincelles. 
• Placer hors de portée des 

enfants et des animaux. 
• Ne jamais empiler des pro-

duits incompatibles  
• Porter des gants ou lu-

nettes si recommandé. 
• Ouvrir les fenêtres ou utili-

ser le produit à l’extérieur. 
• Ne jamais jeter à la pou-

belle ou dans l’évier un pro-
duit identifié comme dan-
gereux. 

 
ÉLIMINATION RESPONSABLE 
•
 
Apporter les résidus à un 

écocentre  
• Pour les médicaments : les 
rapporter à la pharmacie. 

• Pour les piles : utiliser les 
points de dépôt. 

INVITATION À LA 
PRUDENCE 

AVEC LES MATIÈRES 
DANGEREUSES

COLLECTE DES 
GROS REBUTS 

2 JUILLET 2026
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Informations munnicipales

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Nous désirons exprimer notre profonde gratitude 
aux pompiers Pierreville/Saint-François-du-Lac et 
ceux de Baie-du-Febvre, venus en renfort, qui sont 
intervenus lors de l’incendie survenu sur la rue 
Principale à Pierreville, le 30 avril dernier.  
 
Grâce à leur rapidité, leur professionnalisme et leur 
courage, notre maison a pu être protégée des 
flammes. La maison voisine étant la proie des 
flammes, ils ont travaillé sans relâche afin de s’assurer 
que la maison qui a vu nos enfants grandir ne 
partent pas en fumée. Dans de telles circonstances, 
leur sang-froid et leur dévouement ont fait toute la 
différence.  
 
Nous tenons également à remercier William St-
Germain, le conducteur de la pelle mécanique, qui a 
aidé les pompiers à vaincre l’incendie. Sa minutie a 
permis d’épargner notre maison. 

Danielle Descheneaux et Gaétan Gamelin 

 

POSTE À POURVOIR  
PRÉVENTIONNISTE EN  

SÉCURITÉ INCENDIE  
 
La MRC de Nicolet-Yamaska est actuellement à la 
recherche d’un·e préventionniste en sécurité 
incendie pour se joindre à son équipe. 
 
La personne titulaire du poste contribue activement 
à la sécurité des communautés en assurant 
l’élaboration, le suivi et la mise en œuvre du schéma 
de couverture de risques incendie de la MRC. 
 
CONDITIONS DE TRAVAIL 
Poste permanent, temps plein 
35 heures/semaine 
Programme d’assurances collectives 
et régime de retraite 
Échelle salariale : 61 261 $ à 76 575 $ 
 
Envie de mettre votre expertise au service du terri-
toire et de la collectivité? Consultez l’offre complète 
et soumettez votre  candidature :  
https://mrcnicolet-yamaska.qc.ca/fr/emplois

AVIS – Nouvelle échéance pour se conformer 
au Règlement sur la sécurité 

des piscines résidentielles 
 

Les propriétaires des piscines installées avant le 1er novembre 
2010 bénéficient d’un délai supplémentaire de 2 ans; ils ont 
désormais jusqu’au 30 septembre 2027 pour assurer la 
conformité de leurs installations au Règlement sur la sécurité 
des piscines résidentielles. Le Règlement demeure applicable à 
toutes les piscines installées à partir du 1er novembre 2010.. 
 
Formulaires d’autoévaluation 
Pour évaluer si vos installations répondent aux normes ou pour 
mieux vous informer avant l’achat d’une piscine résidentielle, 
utilisez le formulaire d’autoévaluation qui convient au type 
d’installation désiré que vous pouvez télécharger au 
https://www.quebec.ca/habitation-territoire/piscines-et-
spas/securite-piscines-residentielles/securisez-piscine 
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Gestion des matières résiduelles

RÉSIDUs DOMESTIQUEs DANGEREUX
peintures, solvants, pesticides,  engrais chimiques,
huile usées, filtres, batteries, ampoules usagées,

tout ce qui est électronique

Il faut les déposer dans un écocentre ou dans un dépôt reconnu pour recevoir les RDD ou les
produits électroniques de votre territoire!

Aide-Mémoire

Récupération

Contenants, emballages, Imprimés, c’est tout!

Contenants de produits d’entretien ménager
Emballages, pots et contenants de produits alimentaires
Boîtes en carton
Assiettes et feuilles de papier d’aluminium
Emballages de mets à emporter et préparés
journaux et circulaires
feuilles de papier, cahiers et enveloppes

Déchets

Couches jetables
lingettes nettoyantes
Brosses à dents
 jouets brisés
 vaisselles brisées
pailles en plastique
ustensiles en plastique
vitres
Toutes autres matières qui ne sont pas récupérables ou
compostables

Compost

viandes, poissons, fruits de mer, fromage
oeufs et coquilles
 os, graisses
 fruits et légumes
noix et écales
résidus de thé, tisane ou de café
mouchoirs, cartons souillés par des résidus alimentaires
cendres refroidies
Résidus verts

À NE PAS METtRE DANS AUCUN BAC

Votre bac à déchets (noir) doit obli-
gatoirement être identifié par une 
étiquette à l’effigie de la RGMR, sans 
quoi celui-ci ne sera pas ramassé 
lors de la collecte.   
 
Si vous n’avez pas d’étiquette ou 
que celle-ci doit être remplacée ;  si 
l’un de vos bacs est brisé ; si vous 
désirez obtenir un bac supplé-
mentaire (167,50 $/année); si vous 
possédez déjà un bac supplé-
mentaire et n’en avez plus besoin.*  
 
*Il est de la responsabilité du 
citoyen d’aviser le bureau municipal 
avant le 1er décembre de l’année en 
cours, qu’il ne désire pas de bac 
(vignette) supplémentaire pour 
l’année suivante, sans quoi aucun 
crédit ou remboursement ne lui sera 
accordé. Contactez le bureau 
municipal au 450 568-2139. 

BACS   

À DÉCHETS, 
RECYCLAGE 

ET COMPOST

La quantité maximum de déchets ne 
doit pas excéder une superficie de 2 
m.  Les articles disposés dans une 
remorque ou dans une boîte de ca-
mionnette ne seront pas ramassés. 
  
QUOI METTRE À LA COLLECTE ? 
Articles métalliques tels que poêle, 
réservoir d'eau chaude, etc. 
Meubles rembourrés (divans, mate-
las, etc.) Ameublement tel que 
chaises, tables, etc.  
 
QUOI NE PAS METTRE À LA COL-
LECTE ? 
Matériel électronique, produits chi-
miques, pneus ou pièces d'automo-
bile, branches, sable, terre, roches, 
matériaux de construction, pots de 
peinture.

COLLECTE DES 
GROS REBUTS 

2 JUILLET 2026
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Décisions du conseil

SÉANCE ORDINAIRE DU 10 MARS 2026 
Pour l’année 2025, les conseillers approuvent l'octroi d'un crédit 
d'intérêts d'un montant total d'environ 876,53 $ taxes comprises. 
Ce montant se décompose à environ 401,09 $, taxes incluses, 
pour le matricule 5306-07-7151, et environ 475,44 $, taxes 
incluses, pour le matricule 5207-94-6465.   
Le conseil autorise un crédit d'un montant d'environ 61,53 $ 
taxes comprises, concernant le matricule 5803-25-0267. Ce 
crédit concerne les intérêts qui ont été payés en trop et qui 
étaient injustifiés (erreur dans le système). 
Suite aux travaux d'installation de ponceaux sur la rue Daneau pour 
les entrées charretières des terrains prêts à accueillir une nouvelle 
résidence, la municipalité prend en charge le coût et l'installation 
de ponceaux sur une longueur de 25 pieds. Les propriétaires du lot 
5307-16-5367 ont acquis un ponceau plus large que 25 pieds et 
présentent la facture no. 202515380 d'un montant de ± 409,45 $ 
taxes incluses. Les conseillers autorisent un crédit à M. Jérémy 
Desmarais pour le ponceau facturé par la municipalité. 
Suite à une erreur de lecture de compteur d’eau, un crédit de 
7 462,50 $ taxes incluses est approuvé à titre de remboursement 
pour l’année 2025 au propritaire de matricule 6106-47-5010 et 
qu’une rectification de la lecture du compteur d’eau. 
Suite à une erreur de lecture du compteur d’eau, un crédit de 20 670 $ 
taxes incluses est approuvé à titre de remboursement pour 
l’année 2025 au propriétaire du matricule 6006-67-2038 ainsi 
qu’une rectification de la lecture du compteur d’eau.   
Le conseil autorise un crédit du compte de taxes de M. William 
Pilon et Mme Mahelie Campagna au montant de 404,53 $ taxes 
incluses pour l’année 2026 puisque ces derniers ont cédé leur 
résidence au gouvernement du Québec suite au glissement de 
terrain du Rang Haut-de-la-Rivière. La municipalité de Pierreville 
procèdera à l’acquisition dudit terrain lorsque les bâtiments qui 
y sont érigés seront entièrement démolis.  
Autorisation à la directrice générale et greffière trésorière ou, en 
son absence, le maire, lors de la vente pour défaut de paiement 
de taxes du 16 juin 2026, à enchérir, pour et au nom de la 
Municipalité, jusqu’à un montant maximal équivalent au 
montant des taxes, en capital, intérêts, pénalité et frais, plus un 
montant suffisant pour satisfaire à toute créance prioritaire ou 
hypothécaire d’un rang antérieur ou légal à celui des taxes 
municipales, et à acquérir, au nom de la Municipalité, tout 
immeuble de son territoire mis en vente.  
Les membres du conseil valident l’entente intermunicipale pour 
les services de sauvetage d’urgence en milieu isolé (SUMI) avec 
plusieurs municipalités et organismes de la MRC et autorise 
Mme Geneviève Dubois, préfète, et Mme Chantal Tardif, 
directrice générale, à la signer au nom de la MRC. 
Octroi d’un contrat à Auger Dubord, arpenteurs géomètres au 
coût de ± 2 816,89 $ taxes comprises pour les descriptions 
techniques du rang de l’Île et de 1 437,19 $ taxes comprises pour 
les descriptions techniques du rang Haut-de-la-Rivière.  
Approbation du paiement de la facture no 60957211 de 
± 42 019,35 $ taxes comprises à la firme Tetra Tech QI inc. pour 
les travaux de stabilisation des berges du rang de l’Île se 
terminant le 19 février 2026.  
À la suite des élections municipales de 2025, une modification 
de la dénomination du maire a été effectuée, celui-ci étant 
désormais désigné sous le nom de M. Michel Deraspe. Cette 
modification vise à actualiser la résolution 2025-08-304, laquelle 

autorise l’acquisition des terrains en lien avec le glissement 
potentiel du Rang Haut-de-la-Rivière. 
Demande émise auprès du gouvernement du Québec pour 
modifier le Guide TECQ 2024-2028 afin de retirer l'exigence 
d'épaisseur minimale de 300 mm pour le rechargement 
granulaire, laissant aux municipalités la liberté de déterminer 
l'épaisseur requise en fonction de leur contexte local. Le conseil 
demande le soutien de la Fédération québécoise des 
municipalités (FQM), de l’Union des municipalités du Québec 
(UQM) et de toutes les municipalités du Québec pour modifier 
le Guide. La résolution sera envoyée à la FQM, l’UMQ, à toutes 
les municipalités du Québec, à la députée provinciale d’Iberville, 
à Mme Audrey Bogemans, à la députée fédérale de Saint-Jean, 
Mme Christine Normandin et à la MRC du Haut-Richelieu. 
Attribution du contrat de nettoyage des rues de Pierreville et de 
Notre-Dame à l'entreprise Clément Forcier Inc. pour 257,00 $/h 
+ surcharge carburant basée sur le prix du pétrole de la Régie 
de l'Énergie. Une surcharge de 270 $ pourrait être facturée à la 
municipalité si les Entreprises Clément Forcier Inc. utilisent leur 
pompe. Le montant total des travaux ne doit pas dépasser 5 700 $ 
taxes comprises. 
Le conseil statue que les coûts des travaux d'entretien du cours 
d'eau Victor Jutras seront répartis selon les matériaux utilisés pour 
les propriétés mentionnées, et que les personnes concernées 
seront soumises aux travaux et aux coûts correspondants 
récupérables conformément au Code municipal du Québec 
(RLRQ, c. C-27.1) pour le recouvrement des taxes municipales.   
Le conseil adopte le deuxième projet de règlement 268-2025 
modifiant le règlement de zonage 160-20117 pour la 
construction d’un triplex sur la rue Georges.  
Le conseil accorde 3 000 $ aux organisateurs du Festival western 
de Notre-Dame-de-Pierreville. En contrepartie, les organisateurs 
afficheront le logo et le nom de la Municipalité de Pierreville sur 
tous les documents promotionnels.  
Les conseillers autorisent Mme Sabrina Vaudreuil, agente en 
loisirs et au développement communautaire, d’effectuer les 
demandes d’autorisations nécessaires afin que les cyclistes 
puissent circuler en toute sécurité sur les routes 132 et 226. 
Mme Sabrina Vaudreuil, agente aux loisirs et au développement 
de la vie communautaire, est autorisée à effectuer les demandes 
de subventions pour la Fête nationale du 23 et 24 juin 2026 
auprès de divers organismes et ce au nom de la Municipalité.   
Le conseil a décidé d'engager pour l’été 2026, M. Samuel 
Bourque comme responsable et entraîneur de soccer pour la 
somme de 3000 $. 
Les dates retenues pour les ventes de garage pour l’année 2026, 
sont les 16 - 17 et 18 mai 2026, ainsi que du 5 au 7 septembre 
2026 inclusivement.  
La Municipalité adopte une motion reconnaissant la liberté 
intellectuelle en bibliothèque publique et soutient le personnel 
de ces bibliothèques face à la censure et aux demandes de 
retrait d'œuvres qui pourraient cibler ces institutions. 
Consentement pour l'établissement d'un droit de passage et d'un 
arrêt au Parc Lafrenière en vue d'une pause santé, dans le cadre 
du convoi La Maison des greffés Lina Cyr, prévue le 10 juillet 2026. 
Le conseil autorise les paiements suivants: 
± 862,31 $ taxes comprises pour la facture no 02986 à Techni-
Consultant Inc. concernant la démarche découlant de 
l’attestation d’assainissement municipal. 

Les extraits suivants sont un résumé des procès-verbaux. Si des informations diffèrent, seules celles incluses dans les procès-
verbaux officiels prévalent sur celles-ci. Pour les consulter, visitez notre site Internet au www.pierreville.net.
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726,64 $ taxes incluses au Courrier Sud pour annonce de vente 
de terrain appartenant à la municipalité soit celui du 620, rang 
Haut-de-la-Rivière. 
250 $ pour 2 billets pour une soirée bénéfice organisée par le Musée 
des Abénakis d’Odanak. 
100 $ à titre de contribution financière à l’Association de Hockey 
mineur des Villages 
302,50 $ pour une demande de permis de réunion pour la Fête 
nationale et les Jeudis en chansons.  
± 4 024,13 $ taxes incluses à Spec-Tech Inc. pour les feux d’artifice 
de la Fête nationale 2026. 
± 488,63 $ taxes comprises à la municipalité de Saint-François-du-
Lac pour les frais de transport au centre d’amusement Zükari.  
1 133 $ à M. Noah Barbeau pour l’entretien de la patinoire du secteur 
Notre-Dame pour la saison 2025-2026. 
 
SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 31 MARS 2026 
Le conseil autorise la directrice générale et greffière-trésorière à 
transmettre la liste des immeubles au bureau de la MRC de 
Nicolet-Yamaska pour la vente aux enchères publiques, pour de 
taxes impayées. 
Les conseillers autorisent la directrice générale Mme Lyne 
Boisvert à réembaucher M. Jérémie Bourbeau pour l’été 2026.  
Un accord a été conclu entre la Municipalité et une employée 
de la réception sur la réorganisation administrative.  Étant donné 
que les procureurs municipaux ont rédigé un accord accepté par 
l'employée, cet accord est confidentiel.  Le conseil autorise le 
maire à signer le document « Transaction et quittance » et la 
directrice générale à effectuer le paiement prévu. 
 
SÉANCE ORDINAIRE DU 14 AVRIL 2026 
Un avis de motion sera présenté lors de la prochaine séance du 
conseil pour l'adoption du Règlement Nº 272-2026 sur le code 
d’éthique des élus municipaux. Pour respecter les articles 10 et 
11 de la Loi sur l’éthique et la déontologie en matière 
municipale, le projet de Règlement Nº 272-2026 sur le code 
d’éthique des élus est présenté et annexé à cet avis. 
Autorisation d’un remboursement de la facture d'intérêts à 
Gestion Guillaume Rouillard Inc., au montant de ± 3 841,14 $ en 
date du 24 mars 2026, suite à une erreur administrative liée à 
l'envoi d'une facture à une adresse incorrecte.  
Les conseillers acceptent de payer ± 7 901,09 $ taxes incluses à 
l’entreprise Yvon Roy (1986) inc.  pour l’installation d’un système 
d'alarme intrusion amélioré et adapté aux nouvelles 
technologies. Les frais d'installation et de programmation ne 
sont pas inclus dans les montants proposés. Ces éléments seront 
facturés à 102 $ de l'heure plus des frais annuels de 183,96 $ 
taxes comprises pour chaque bâtiment connecté à la Centrale 
d'alarme, c'est-à-dire à l'Hôtel de ville, à la bibliothèque, au 
garage municipal et à la station de pompage. 
Suite au départ d'une employée à la réception le 31 mars 2026, 
la municipalité doit se réorganiser. Les conseillers ont accepté 
que Mme Sabrina Vaudreuil prenne le poste d'agente aux 
communications et au greffe car elle travaille pour la 
municipalité depuis mai 2024.  Une période d'essai d'un an est 
requise pour ce poste afin de vérifier que le travail et ses 
exigences sont bien compris. Mme Sabrina Vaudreuil arrête son 
travail comme agente aux loisirs et au développement 
communautaire, mais elle devra aider pour les projets de loisirs 
déjà lancés.    

Le conseil accepte l’offre de service n° 11762 au montant de 
± 2 069,55 $ et donne le contrat à Arboriculture de Beauce inc. 
pour l’élagage les arbres près du trépied des cloches sur le 
terrain du Centre funéraire Yves Houle et Frères Inc. 
Les conseillers approuvent l’offre de service n° 01026 de Techni 
Consultant inc. pour le plan de gestion des actifs en eaux, au 
coût total ± 19 143,33 $ taxes comprises. 
Le conseil municipal de Pierreville soutient l'Office d'habitation 
Nicolet-Yamaska pour obtention d’une aide financière de la Société 
d'habitation du Québec dans le cadre du Programme de rénovation 
des habitations à loyer modique (PRHLM).  La Municipalité accepte 
les obligations de la convention d’aide financière PRHLM et 
s'engage à payer 10 % des coûts éligibles des travaux, selon les 
règles du programme PRHLM. Cet engagement financier concerne 
l'immeuble 1360 dans la Municipalité de Pierreville. 
Approbation du premier budget révisé de 2026  pour 1 606 177 $ 
de l’Office d’habitation Nicolet-Yamaska ce qui représente une 
augmentation de la quote-part de la municipalité de 653$. 
Le 17 mai est proclamée Journée internationale contre 
l’homophobie et la transphobie.  
Un avis de motion est présenté pour adoption ultérieurement 
sans lecture, le règlement 273-2026 qui modifie le règlement de 
zonage no 160-2017 pour la zone H-22. 
Les conseillers présentent un projet de construction d'une 
patinoire avec un préau au Ministère de l'Éducation dans le 
cadre du Programme d'aide financière pour les infrastructures 
de loisirs, sportives et de plein air.  La Municipalité confirme 
qu'elle paiera sa part des coûts du projet, les frais d'exploitation, 
et qu'elle prendra en charge tout dépassement de coûts des 
travaux, sans donner de contrat pour des coûts directs avant 
d'avoir une lettre de la ministre. Mme Lyne Boisvert, directrice 
générale et nommée en tant que personne autorisée à agir et à 
signer tous les documents liés au projet mentionné ci-dessus.  
Autorisation est donnée à Mme Lyne Boisvert, directrice 
générale, de signer le protocole d’entente avec Les Productions 
du Lac Saint-Pierre inc. pour le Festival western de Notre-Dame-
de-Pierreville qui aura lieu du 3 au 6 septembre 2026. 
Autorisation pour l’achat chez Sports Inter Plus pour des filets 
pour buts de mini-soccer et de dix caisses de peinture aérosol 
blanche au montant de ± 1901,52 $ taxes incluses. 
Entente conclue avec le groupe Les Rats d’Swompe au montant 
de 4802.50 $ comme premier versement pour le spectacle 
principal de la Fête nationale 2026. Le coût total est  9 605,00 $ 
plus 875$ de frais d’hébergement.  
 
Le conseil autorise les paiements suivants: 
± 325 $ pour le renouvellement de notre adhésion au logiciel 
Munys pour l’année 2026. 
± 1 634.94 $ taxes comprises à la firme Therrien Couture 
Jolicoeur SENC pour honoraires dans le dossier de 
congédiement d’une employée. 
± 448,40 $ taxes comprises à la Firme Exp inc. facture N° 949127 
dans le dossier de reddition de comptes du glissement de terrain 
du rang de l’Île 2026.  
± 143,72 $ taxes comprises à l’entreprise CDTEC Calibration inc. 
pour l’étalonnage du détecteur de gaz portatif et que la somme 
de ± 71,86 $ taxes comprises sera par la suite facturée et payable 
par la RIAEP du Bas-Saint-François. 
± 2 264,59 $ taxes comprises pour l’achat de 25 jardinières chez 
les maraîchers de la municipalité. 

Décisions du conseil
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Conseils

PROGRAMMER LE DÉMÉNAGEMENT 
Fixer la date du déménagement en premier. Si vous choisissez de 
ne pas déménager le 1er juillet, les frais sont généralement moins 
élevés pour les déménageurs ou le camion. 
 
FAIRE LA LISTE DES TÂCHES 
C'est le moment de faire la liste des tâches à ne pas oublier. 
Choisissez où consigner vos notes: cahier, ordinateur ou 
cellulaire, mais gardez tout au même endroit. Rien de pire que 3-
4 listes éparpillées. 
 
ORGANISER LE DÉMÉNAGEMENT 
À quelle heure les déménageurs viendront-ils ? Qui dirigera les 
déménageurs dans votre nouvelle maison ? Si vous avez des 
enfants, un membre de votre famille pourra-t-il les prendre en 
charge pendant ces heures chargées? Avez-vous des animaux? Il 
faut prévoir qui s'en occupera.  
 
FAIRE DU TRI, DONNER, VENDRE, JETER 
Faites un grand ménage . Concentrez-vous sur une pièce à la fois. 
Triez, revendez, donnez, jetez. Si vous n'aimez plus certains 
meubles, ne les déplacez pas. Publiez-les sur un site de revente.  
 
COMMENCER À EMBALLER 
Tout ce dont vous ne vous servez pas au quotidien peut être mis 
de côté rapidement : vêtements d’hiver, livres, vaisselle peu 
utilisée, etc. Organisez vos objets de manière logique, identifiez 
chaque boîte avec la pièce correspondante et son contenu en 
quelques mots. 
 
CHANGER D'ADRESSE 
Listez tous les changements d'adresse à effectuer : institutions 
financières, établissements scolaires, compagnies d'assurance, 
employeur, professionnels de santé, concessionnaire auto, 
fournisseurs d'énergie, câblo-opérateur, opérateur téléphonique. 

Les services gouvernementaux canadiens. Le Service québécois 
de changement d’adresse en une seule étape. Élections Québec, 
Ministère du Travail, Emploi et Solidarité sociale, RAMQ, Retraite 
Québec, Revenu Québec, SAAQ. Postes Canada pour redirection 
courrier si besoin. Des frais sont à prévoir pour ce service. 
 
CONTACTER SON ASSUREUR POUR L'HABITATION ET LA 
VOITURE. 
Vos assureurs figurent dans la liste des changements d’adresse. 
Il est recommandé de les contacter directement pour obtenir une 
nouvelle prime en fonction de votre prochain lieu de résidence. 
Il en va de même avec votre assureur auto. En changeant de ville, 
votre prime d'assurance peut varier.  
 
ÉCOULER LA NOURRITURE DANS LE GARDE-MANGER ET LE 
FRIGO 
Il n'est jamais trop tôt pour vider votre garde-manger et votre 
frigo. Vérifiez tout ce que vous avez; certaines choses devront être 
jetées. Organisez vos repas pour limiter le gaspillage alimentaire. 
 
PRÉPARER UN SAC D'ESSENTIELS 
Pendant le déménagement, gardez un bac accessible avec les 
essentiels. Par exemple, des outils de base pour remonter les 
meubles, du ruban adhésif pour identifier les boîtes et les pièces, 
des crayons, des ciseaux. Prévoyez  un sac et une glacière pour 
24 heures avec vêtements, savons, brosses à dents, dentifrice, 
serviettes, etc. La glacière vous garantira boissons et collations 
tout au long du déménagement.  
 
FAIRE UN DERNIER TOUR ET NETTOYER UNE DERNIÈRE FOIS 
Il ne restera qu'un dernier nettoyage après le départ des 
déménageurs. En même temps, assurez-vous de tout vérifier. Il 
ne vous restera qu'à emménager dans votre nouvelle maison. 
 
 Bon déménagement ! 

Petit guide pour un déménagement réussi
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